SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 22 juillet 2004

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  jeudi, vingt-deuxième  jour de juillet de l'an deux mille quatre, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  madame Linda Brouillard, conseillère;    ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande et  Gérald Barbeau..

Absence motivée  de  messieurs  Éric Lavallée, Réal Trudeau et Donald Robinson, conseillers.

Le Conseil formant quorum siège sous la présidence de monsieur Yves Duteau, maire.

Également présents:
madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière; monsieur Serge Gibeau, inspecteur municipal adjoint.

_______________________________

OUVERTURE de la séance à 19:15 heures.

2004-07-319  
AVIS DE MOTION

MODICATION AU RÈGLEMENT 2002-0023

AVIS est donné par monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro deux, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour modifier le règlement 2002-0023 relatif aux taxes imposées aux personnes étant propriétaires ou gardant des chiens dans la municipalité, pour limiter à trois (3) le nombre de chiens autorisés à la même adresse civique, et toutes autres modifications jugées nécessaires.

____________________________

Guy Lamirande

2004-07-320
ÉLEVAGE DE CHIENS,  13 RUE DE L'ÉGLISE NORD

ATTENDU les plaintes verbales reçues concernant les bruits et les odeurs provenant d'un immeuble  sis au 13, rue de l'Église nord, dans la zone CAP-1, où aurait lieu un élevage de chiens ;

ATTENDU que la reproduction animale n'est pas autorisée dans ce secteur;

ATTENDU qu'un nombre élevé de chiens dans un même immeuble constitue une nuisance pour le voisinage;

ATTENDU qu'avis de motion est donné pour modifier le règlement 2002-0023 afin d'y limiter à trois (3)  le nombre de chiens autorisés à une même adresse civique;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle enjoint madame Marie Boudrias, propriétaire du 13, rue de l'Église nord,  à se départir de tous les chiens qui y sont hébergés en excédent de trois;

QUE le Conseil accorde à madame Boudrias un délai de un (1) mois pour ce faire.

ADOPTÉE.

2004-07-321
STATIONNEMENT - RUE DU MAIL - PLAINTE POUR MÉFAIT

ATTENDU que monsieur William McIver a effacé  sans autorisation la bande de rive blanche tracée par la Municipalité de Lacolle côté ouest de la rue du Mail;

ATTENDU que ledit William McIver a également peint, dans la rue, du côté ouest de la rue du Mail,  des emplacements pour stationnement perpendiculaire au trottoir, à l'encontre des instructions reçues de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal;

ATTENDU que le stationnement perpendiculaire au trottoir crée une entrave à la circulation, rue du Mail;

ATTENDU que le Conseil municipal, par sa résolution 2004-07-192 adoptée le 6 juillet 2004, a ordonné à Monsieur McIver de remettre le lignage de la rue du Mail dans le même état qu'avant son intervention:  soit effacer les emplacements de stationnement perpendiculaire qu'il a délimités, et repeindre la bande de rive blanche;

ATTENDU que Monsieur McIver ne s'est pas conformé à cette ordonnance;

ATTENDU que la Municipalité ne peut tolérer que la propriété publique soit ainsi endommagée;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE la Municipalité de Lacolle dépose auprès de la Sûreté du Québec  une plainte de méfait à l'encontre de Monsieur William McIver, du 44 rue du Collège, à Lacolle, pour avoir effacé la bande de rive ouest, rue du Mail, et avoir marqué la chaussée de façon à induire les automobilistes en erreur quant au mode de stationnement autorisé par la municipalité.  

ADOPTÉE.

2004-07-322
CHALET DES LOISIRS - CERTIFICAT DE PAIEMENT 05

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le certificat de paiement numéro 05 au montant de 31 909,50 $,  émis par Monsieur Georges Carazzato, architecte,  représentant la facture finale  pour les travaux de construction d'un chalet des loisirs effectués par Constructions Dougère Inc., et en autorise le déboursé.

ADOPTÉE.

2004-07-323
CARACTÉRISATION DES BOISÉS DE LA MUNICIPALITÉ EFFECTUÉ PAR LE GREFi - AUTORISATION DE PAIEMENT

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement de la somme de 3500,00$ au GREFi, représentant le solde dû pour le rapport sur la "Caractérisation des boisés de la Municipalité de Lacolle à des fins de conservation";

QUE ce paiement est conditionnel à l'obtention de renseignements supplémentaires et de précisions demandés par monsieur Serge Gibeau, inspecteur municipal adjoint.

ADOPTÉE.
2004-07-324
CORRECTIONS  AU PROCÈS-VERBAL DU 9 MARS 2004

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité`

QUE les résolutions 2004-03-128 et 2004-03-128A soient modifiées pour que le numéro du règlement 342-19 se lise "342-20".

ADOPTÉE.

2004-07-325
AVIS DE MOTION - MODIFICATION AU RÈGLEMENT 88-91

AVIS est donné par madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro un, qu’elle  présentera ou fera présenter pour adoption lors d’une prochaine session du conseil municipal un règlement visant à modifier le règlement 88-91 relatif au plan d’urbanisme de l’ex-municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel de façon à :

· identifier des secteurs qui à cause de leurs caractéristiques inhérentes justifient une affectation de conservation, de protection ou de mise en valeur des caractéristiques écologiques et de biodiversité;

· préciser les politiques d’aménagement applicables à ces parties du territoire;

· identifier les moyens de mise en œuvre des politiques

______________________________

Linda Brouillard

2004-07-326
AVIS DE MOTION - MODIFICATION AU RÈGLEMENT 92-92

AVIS est donné par madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro un , qu’elle présentera ou fera présenter pour adoption lors d’une prochaine session du conseil municipal un règlement visant à modifier le règlement 92-92 relatif au zonage de l’ex-municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel de façon à :

· Identifier des zones de conservation, de protection, de mise en valeur des caractéristiques écologiques et de biodiversité;

· préciser les usages permis et les normes applicables dans les zones de conservation, de protection, de mise en valeur des caractéristiques écologiques ou de biodiversité;

· Prévoir les dispositions relatives à l’abattage d’arbres

____________________

Linda Brouillard

2004-07-327 AVIS DE MOTION - MODIFICATION AU 








  RÈGLEMENT 91-4-2000

AVIS est donné par madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro un qu’elle présentera ou fera présenter pour adoption lors d’une prochaine session du conseil municipal un règlement visant à modifier le règlement 91-4-2000 relatif aux permis et certificats d’autorisation de l’ex-municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel de façon à :

· Prévoir la nécessité d’obtention d’un certificat d’autorisation pour l’abattage d’arbres;

· Préciser les documents requis  à l’appui d’une demande de certificat d’autorisation pour  l’abattage d’arbres

________________________________

Linda Brouillard

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros :  2004-07-322, 2004-07-323.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce vingt-deuxième jour du mois de juillet de l’an deux mille quatre.

2004-07-328
LEVÉE

A 20:30 heures,  sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  la présente séance est levée.

Procès-verbal adopté le 10 août 2004.

_____________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire

__________________________________________________________

